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Les étudiants
étrangers doivent-
ils payer l'unit
plus cher?

Oui

10/03/2016

Les universités pourront
décider de multiplier
le minerval des etudiants
étrangers non UE par 15.

Les recteurs souhaitent
aller encore un pas plus
loin et supprimer
les exceptions existantes.

La FEF juge cette mesure
inefficace et incohérente.

• L'augmentation des frais d'inscription comme l'annulation des régimes de faveur pour certaines catégories d'étudiants répondent
à une demande de longue date des recteurs. Par là, nous visons tant à répartir l'effort selon un principe d'équité qu'à refléter le réel coût
des études. A l'étranger, s'il est élevé, il est souvent perçu comme un gage de qualité.

tion personnelle des étudiants. L'université entend
bien mener sa mission sociétale, et notamment la coo-
pération internationale. On souhaiterait toujours pou-
voir aider un étudiant qui nous viendrait d'un pays en
voie de développement. Mais dans ces pays-là aussi, il
y a des catégories sociales diverses. Certaines familles
ont largement les moyens de payer les études de leurs
enfants. De même, parmi les étudiants belges, certains
ont des bourses et d'autres pas, en fonction du revenu
de leurs parents. Nous demandons de pouvoir le faire
pour les autres étudiants et par conséquent, qu'il n'y
ait pas de décision quand, en vertu d'un niveau socio-
économique moyen d'un pays, on n'ait qu'une seule
législation. C'est comme si, en Belgique, tous les res-
sortissants d'une province à l'indice socio-économi-
que moins élevé payaient le même minerval. Ça n'a
aucun sens.

"I:université entend bien
mener sa mission sociétale,

et notamment la coopération
internationale. On

souhaiterait toujours pouvoir
aider un étudiant qui nous

viendrait d'un pays en voie de
développement Mais dans ces

pays-là aussi, il y a des
catégories sociales diverses."

DIDIER VIVIERS
Recteur de "ULB et président du CRef (Conseil

des recteurs francophones).
Quel serait l'impact budgétaire d'une telle mesure pour

La possibilité d'augmenter les frais d'inscription pour les les universités?
étr~~gers est-,~II~u~e bon~e m~sure ? . ., Nous ne le faisons pas pour l'argent mais pour un
PreClsonsqu ~ls agIt d.esetudlal.~tsnon Subsldlespa; la principe d'équité: que chacun paie à hauteur de ses
Com~unaute f:a~çalse. Par ~llleurs, on pa:le d.u,n moyens. Or, cette équité, elle ne se chiffre pas! Nous
coef'ficlent ~ultlp,hcateur ma~lmum -: les,.um~rs~tes ne demandons pas de rentrer dans un système de
on~don; la.h?e~t~ d~ perc.evOlrc~s frats d m~crlptlon.: marchandisation de l'enseignement où l'on voudrait
aUJo?rd hm hmltes a 5 fOlSmaXlmum le mmerval, a faire du chiffre sur le dos des étudiants étrangers. Il
saVOlrunpeu plus?e 4:000,euros. Ce,nou;:eau pla~ond est, de plus, impossible d'évaluer a priori les profIls
co~es?ond .au.cout reel dune annee ,detu~e. Slles que nous recevrons. Et quand bien même serions-
frats d mSCrlptlOnsont de 825 euro~, l Etat ajoute en nous en mesure de le faire, ce n'est pas le fond du pro-
t;ffet.12000 ~uros P?ur financer les etudes de c~aque blème. Enfin, il n'est pas question, avec cette disposi-
etudlant. pmsque l ,on ~st en e.nvelopp~ fermee, ~e tion de décret, de prétendre à l'amélioration de la
sont alors les a~trAesetudl~n~ q~llsont moms finances. qualité de l'enseignement. Les deux débats sont dis-
Cela nous paralt etre une m)Ustlce. tincts.
Les recteurs souhaitent décider de supprimer le régime de Les représentants des étudiants craignent que cela ouvre
faveur pour les étudiants ressortissants des pays LOC la porte à un refinancement de l'enseignement par les étu-
(moins développés) et ceux dont le pays aurait conclu un diants eux-mêmes. Vous vous défendez de poursuivre cet
accord avec les autorités belges compétentes. Pourquoi? objectif-là?
Nous allons essayer de fixer un comportement plus ou Ce n'est absolument pas l'intention. Lenombre de ces
moins identique à toutes les universités, avec des ajus- étudiants n'est d'ailleurs pas énorme. Cette crainte est
tements par rapport à la sociologie. même tout à fait contraire à ce que les recteurs sou-
Par ailleurs, nous souhaitons regarder de près la situa- h . d' d • l . d daltent: epms e tres ong mOlS,nous eman ons

un refmancement public de l'enseignement supé-
rieur, demande en partie entendue par le Ministre
Marcourt. Nous voulons un refinancement public,
mais nous voulons aussi utiliser chaque denier dans le
sens de l'équité entre les étudiants et aux meilleures
fins qu'il soit. Lecontraire serait incohérent.
Le rayonnement international n'en sera-toi! pas affecté 1
N'avez-vous pas le sentiment que cette mesure pourrait
être dissuasive?
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Je pense exactement le contraire. Je le regrette mais je
dois constater qu'à l'étranger, on considère que le prix
reflète la qualité. Il y a une sorte de défiance de cer-
tains, surtout quand ils ont les moyens, à s'engager
dans des études qui sont bon marché. L'augmentation
du prix n'est absolument pas dissuasive mais, à l'exact
opposé, un élément en faveur de l'attractivité, particu-
lièrement alors que nous aidons ceux qui n'ont pas les
moyens d'assumer le coût de telles études.

Entretien: Valentine VanVyve

Non
• Cette mesure est inefficace, incohérente et injuste. Elle ouvre une dangereuse brèche: le refinancement de l'enseignement supérieur
sera-toi[ assumé par les étudiants eux-mêmes? Si on ne connaît pas l'impact budgétaire d'une augmentation des frais d'inscription, on peut
par contre déjà estimer que le rayonnement de notre enseignement à l'étranger en sera grandement affecté.

"Un Surien pourrait -puisque Ils souhaitent avoir le pouvoirde déciderau cas par casde
V l'exonérationdes droits majorés.Onva trop loin?ce serait une liberté des Ilexiste un régime de faveur: un étudiant qui venait du

universités - nnyerJ'usqu'à 15 Nigeria ou du Québec payait les mêmes droits d'ins-
r"'J cription qu'un étudiant belge, à savoir 835 euros. Le[ois plus clier qu'un premier parce qu'il est issu d'un pays dit moins déve-

Luxembounyeois !C'est une loppé, le second en vertu d'un accord conclu avecla Fé-
, dération Wallonie-Bruxelles. Avec le prétexte que ceabsurdité totale. C est une n'est pas parce qu'on vient d'un pays moins développé

mesure profondément qu'on a moins de moyens, un Syrien, Pakistanais, In-
inéyalltaire." dien pourrait - puisque ce serait une liberté des uni-

versités - payer jusqu'à quinze fois plus cher qu'un
BRIEUC WATHElET Luxembourgeois! C'est une absurdité totale. La me-

Présidentde la FEF(Fédérationdes étudiants sure est profondément inégalitaire. Ce qui renforce ce
francophones). côté incohérent, c'est le récent accord signé par la FWB

Unavant-projetde décret postuleque les universitéspour- av~cle Québec, acco.rdant aux Belg~sune réductio~ de
ront décider de multiplierpar IS le minervalde certaines ~merval. Nous ferlOns le contratre avec leurs etu-
catégories d'étudiants étrangers (hors UE,pays les moins dmnts!
développés et dont un accorda été concluavec la Fédéra- Peut-onévaluer l'impactd'une telle mesure?
tion Wallonie-Bruxelles).Qu'enpense la FEF? On est incapable de nous dire ni le nombre d'étudiants
Le premier problème se pose au niveau juridique: la qui devront payer quinze fois plus cher ni l'impact
disposition qui vise à augmenter les frais d'inscription budgétaire de cette mesure, à savoir le bénéfice net que
pour les étudiants étrangers se trouve dans le même les universités se feront sur le dos des étudiants étran-
décret que celui qui refinance l'enseignement supé- gers. C'est de l'incompétence politique.
~eur, c'est-à-dire.l~ texte qui prévoit une au~menta- Voussoulignez l'absence de refinancementde l'enseigne-
tl?n de 1?7,5 million~ sur les quatre prochames ~- mentsupérieur. N'est-cepas une solution?
nees. On lIe les de~x debats. C?r,dans un cont:x~e ou l~ Cette disposition est socialement injuste. Notre ensei-
financeme~t publIc est e.x~eme~ent cop~role et o~ gnement supérieur est un service à la collectivité. A ce
notre. enseIgnement supeTIeur n a plus ete refinance titre-là, il est financé par le système d'impôt. Ce n'est
depUl~20 ans, on a peur que ~ere?nancement se fasse dès lors pas aux bénéficiaires de cette fonction essen-
en pUlsant ~ans la ~oche des etudIan~s. . tielle d'un Etat de payer ou de combler les manques du
Avecce projet de decret, on :-mvr~clatrement une ?re- financement de notre système éducatif. Depuis la créa-
c~e vers .lefma~cement ~e ~enseignemen~ par les etu- tion de l'enveloppe fermée en 1998, les moyens pu-
diants. SIon arrIve avecIidee que ceux qUlont plus de blics par étudiant ont été réduits de 20 %.
moyens peuvent payer plus cher, imaginez la porte que . •
l'on ouvre. ConsIderez-vousque c'est une mesure pour la forme,sans
Cette mesure est profondément inefficace.Laprésence réel impactpour l'améliorationde la qualité de l'enseigne-
des étudiants étrangers est bénéfique pour tous: au ni_ment? . . , . ,.
veau de la cohésion sociale, de l'intégration. De la O~ ~ous fatt crOlre,9u e~ a,;gment~nt les frats d Ins-
même manière qu'un étudiant Erasmus est l'ambassa _ <:'lptI~n,on donne llffiag~ d un enseIgnement de qu~-
deur de l'enseignement francophone, ces étrangers lit~. C est un argument VIeux comme le m0!l?e mats
participent à donner de la visibilité à notre enseigne- qUlne lllarche pas. Lerayonnement :t la 9ualIte ~ef~nt
ment à l'international. En passant de 5 à 15 fois le coût p~r des ,changemen~s concrets. ~n et~dIant qu~p~le-
du minerval, donc de 41 75 à 12 525 euros par étu _ ra!t ses,etudes au P';X fort et qUlverratt ~e~aU~ItOlres
diants, on pousse les 20000 étudiants étrangers à dé- delabres, ~Ulpeup~es,aux mo~ns lllateTIels :msuffi-
serter nos universités. La volonté des recteurs de reti _ sants auratt l effet mverse. AUSSI,avec un tel mmerval,
l'el'les exceptions ajoute à la dangerosité du décret une comm~nt ~t!irer des étudi~nts .ét;rangers? Ap~x égal,
dose d'incohérence. ceux-la prefereront des umverslles plus preStlgieuses.

Entretien: VVVy

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 10/03/2016

Communauté française - Enseignement - Aspects sociaux de l'enseignement La Libre Belgique


